
DEPÔT DES  

ENCOMBRANTS 

INTERDIT  →   2  SOLUTIONS  SIMPLES :  
              1 . Déchèterie 

              2 . Attendre le passage du ramassage des encombrants une fois / mois. 

                  ( Ne pas stocker dans les parties communes en attendant ) 

 

Renseignements sur les panneaux d’affichage dans chaque hall d’entrée. 

 


